
Les gacaca : ce que les procès révèlent sur le déroulement du génocide 

 

Comment le témoignage judiciaire peut-il faire émerger l’histoire d’un « génocide de proximité » 

? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les procès, qui se sont déroulés entre 2005 et 2012, sont cadrés par un code de procédure. Ils laissent 

une grande place à l’oral : témoignage des victimes, justification des accusés, mais aussi réactions du 

public autorisé à prendre la parole.  

Questions 

 

1.  Comment le gouvernement rwandais 

essaie-t-il d’encourager les témoignages ? 

(doc. 1) 

 

2.  Quels éléments des témoignages 

permettent de mettre en évidence le 

caractère génocidaire de ces crimes ? (doc. 

2 et 5) 

 

3.  Pourquoi peut-on affirmer à partir de ces 

documents qu’il s’agit d’un génocide de 

proximité encadré par l’armée ? (doc. 2, 3, 

4 et 5) 

 

4.  Comment cette justice peut-elle aider les 

victimes à construire leur mémoire ? (doc. 

1, 4, 5 et 6) 


